
                                                                   
MENUS DU 28 au 29 Mai 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

*A horizon novembre 2019, la loi EGAlim (loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous) 

prévoit l’instauration d’un repas végétarien une fois par semaine en test pendant deux ans. Cette mesure sera 

évaluée et révisée à l’issue de ces deux années de test six mois avant son terme. La restauration scolaire 

anticipe cette préconisation, c’est dans ce cadre qu’est proposé aux enfants un repas végétarien sans viande 

ni poisson répondants à tous les besoins nutritionnels recommandés de l’enfant le Mardi 28 Mai 2019.   

Menus susceptibles de modification en fonction des approvisionnements. 

INFO ALLERGENES (14 allergènes majeurs que vous retrouverez dans les menus) 

(a) Lait (b) gluten (c) œuf (d) poissons (e) sulfites (f) fruits à coque (g) crustacés (h) 

mollusques   (i) soja  (j) céleri  (k) arachide   (l) moutarde   (m) sésame   (n) lupin 

 

MARDI * 

Salade verte – Fromage (a) 

Consommé de lentilles au 

bois de dinde 

Riz basmati 

Pastèque 

MERCREDI 

Salade de tomate au 

basilic 

Sauté de veau 

Duo de brocolis –Patate 

douce 

Cube de fruits–Fromage 

(a) 

JEUDI 

 

ASCENSION 

VENDREDI 

 

Pas d’école 

Caisse des Ecoles de le Moule 
Restauration Scolaire 

LUNDI 

 

ABOLITION DE 

L’ESCLAVAGE 


